
ARR£TE ;0-727 du 3 octobre 1983 portent obligation de bran­
chement stir Ie reseau d'assainissement et -d'epuratlon de
Nouadhibou.

ARTICLE PREMIER • .,- II est interdit de deverser dans la mer
toutes matieres usees, tous dechets industriels, tous resldus fer­
mentescibles, toutes substances toxlques ou inflammables suscep­
tibles de constltuer un danger ou une cause d'insalubrlte.

ART. 2. -.- Toutes les societes de peche aNouadhibou doivent
etre branchees sur Ie reseau d'assainissernentet d'enuratlon de
[a ville.

ART. 3. - La base de taxation sera fondee sur les charges
d'exploitation de la station depuration. Elles seront il repartlr au
prorata des deversernents des societes utilisatrices.

ART. 4. - Le gouverneur de Dakhlet-Nouadhlbou, le direc­
teur du Port autonome de Nouadhibou, Ie directeur de la Marine
nationale, le directeur du C.N:R.O.P., le commandant de la Bri­
gade maritime sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'executlon du present arrete.


